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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 28 JUIN 2018 
 
REVISION DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (EX ZONE DE 
PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL URBAIN ET PAYSAGER) DE 
LA COMMUNE DE RIVE DE GIER 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2 ;  
 
Vu le Code du patrimoine, en particulier ses articles L630-1 à L633-1 et R.631-1 à D631-14 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier en date du 28 avril 
2005 prescrivant la création d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et 
Paysager(ZPPAUP) ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier en date du 23 février 
2012 ayant approuvé la création de la ZPPAUP ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°379 du 24 décembre 2015 portant transformation de Saint- Etienne- 
Métropole en Communauté Urbaine ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier en date du  
27 octobre 2016 précisant les enjeux du projet de renouvellement urbain du centre-ville et 
autorisant Monsieur le Maire à signer le Protocole de Préfiguration du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain (NPNRU) ;  
 
Vu La loi n°2016-925 du 07 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et 
au Patrimoine (LCAP). 
 
Contexte : 
 
Rappel sur les Site Patrimoniaux Remarquables (SPR) 
 
Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers 
dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point 
de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. 
Peuvent être classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec 
ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer 
à leur conservation ou à leur mise en valeur. 
 
Les SPR sont donc des sites dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise 
en valeur présente, au point de vue architectural, archéologique, artistique ou paysager, un 
intérêt public.  
 
 



Depuis la loi du 07 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au 
Patrimoine (LCAP), les SPR se substituent aux Zones de Protection du Patrimoine 
Architectural et Urbain et Paysager (ZPPAUP) et aux Aires de mise en Valeur de 
l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) ; de plus, le règlement de l'aire de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine ou de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager applicable avant la date de publication de ladite loi continue de produire ses 
effets de droit dans le périmètre du site patrimonial remarquable jusqu'à ce que s'y substitue 
un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) ou un Plan de Valorisation de 
l'Architecture et du Patrimoine (PVAP). 
 
Si la création des SPR et l’évolution de leur périmètre relèvent de la compétence de l’Etat 
(ministre en charge de la culture), l’élaboration des règles à l’intérieur des périmètres relève 
de la compétence de SEM au titre de la compétence PLU. Dans le cas de Rive-de-Gier, Il 
s’agira d’élaborer un Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (PVAP).  
 
Le PVAP comprend  un rapport de présentation, un règlement écrit et son plan graphique, 
avec des prescriptions relatives à la qualité architecturale des constructions, matériaux, 
implantation… 
 
 
Son élaboration et sa révision comprennent plusieurs grandes étapes :  

- délibération de prescription,  
- études de diagnostic fondées sur des inventaires du patrimoine et des éléments 

paysagers,  
- élaboration en association avec les services de l’Etat, 
- délibération d’arrêt de projet,  
- saisine de la Région pour avis de la Commission Régionale du Patrimoine et de 

l’Architecture, qui consulte les personnes publiques concernées (3 mois), 
- enquête publique,  
- délibération d’approbation.  

 
L’article L631-3 du Code du patrimoine prévoit que l’élaboration ou la révision d’un PVAP 
s’accompagnent également de la constitution d’une instance consultative, appelée 
Commission Locale, chargée du suivi et de la mise en œuvre du futur Plan de Valorisation 
de l’Architecture et du patrimoine (PVAP). Elle donne aussi son avis aux principales étapes. 
 
L’instauration de la Commission Locale du SPR  dont font partie le Président ou son 
délégué, le maire de la commune, l’Etat, l’ABF, des élus locaux, des représentants 
d’associations et des personnalités qualifiées, fera l’objet d’une délibération ultérieure. 
 
 
Le Site Patrimonial Remarquable de Rive de Gier (Ex. ZPPAUP) 
 
La construction de la ville de  Rive-de-Gier est le fruit d’une histoire riche dont les premières 
traces d’occupation remontent à l’époque Romaine. 
 
De la cité médiévale enclose à la ville industrielle, Rive-de-Gier témoigne aujourd’hui d’un 
patrimoine architectural, naturel et industriel riche et varié que la Municipalité a souhaité 
protéger et valoriser. 
 
Par délibération en date du 28 avril 2005, la Ville de Rive-de-Gier décidait de se doter d’une 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP). Après un 
travail d’études, la ZPPAUP a été approuvée par délibération du Conseil Municipal en date 
du 23 février 2012.  
 



Suite à la loi n°2016-925 du 07 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture 
et au Patrimoine (LCAP), la ZPPAUP a été automatiquement transformée en Site 
Patrimonial Remarquable (SPR). La ZPPAUP s’intitule donc maintenant SPR. 
 
 
Objectifs et motivations : 
 
Saint-Etienne Métropole et la commune de Rive-de-Gier ont engagé une phase de 
reconquête urbaine de friches industrielles et  de revalorisation urbaine profonde du centre-
ville à travers l’étude et la mise en œuvre de projets structurants, tels que : 

- la requalification de l’entrée Est et la reconversion des friches Duralex, 
- le renouvellement urbain du centre–ville mené dans le cadre du Programme de 

Renouvellement d’Intérêt Régional (PRIR) au titre du nouveau programme national 
de renouvellement urbain (NPNRU) ; 

- le projet de découverture du Gier.  
 

Ces projets sont concernés, en tout ou partie par le périmètre du SPR (ex ZPPAUP), dont 
certaines des règles en vigueur, empêchent ou contraignent la réalisation.  
 
Compte tenu des enjeux globaux de développement et d’aménagement attachés à la 
réalisation de ces projets d’interventions publiques d’ampleur, il est nécessaire de substituer 
un PVAP au règlement de l’ex ZPPAUP qui continue aujourd’hui de s’appliquer au sein du 
périmètre du SPR de Rive de Gier. Le périmètre du SPR de Rive de Gier reste inchangé. 
 
 
Saint-Etienne Métropole souhaite poursuivre la politique de valorisation patrimoniale 
engagée par la Municipalité, en l’adaptant aux enjeux de renouvellement urbain du centre-
ville, portés au titre de la politique de la ville et de la politique de l’habitat 
 
L’objectif du PVAP sera de concilier la mise en valeur de témoins emblématiques et 
identitaires d’une histoire communale extrêmement riche et l’assouplissement de règles sur 
des secteurs opérationnels afin de : 

- répondre aux besoins d’aération de la ville et de résorption de l’habitat vétuste, 
- faciliter le réemploi selon les usages et modes de vie d’aujourd’hui. 

 
Cette procédure permettra aussi d’actualiser le document applicable à l’intérieur du SPR de 
Rive de Gier pour tenir compte des évolutions urbaines et du bâti, de prendre en compte les 
études et projets engagés cités ci-dessus, de le clarifier, et d’intégrer les résultats des 
diagnostics patrimoniaux d’immeubles sur des îlots anciens stratégiques conduits par la 
commune de Rive-de-Gier. 
 
Afin d’accompagner Saint-Etienne Métropole dans la réalisation du Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine (PVAP), il est nécessaire de lancer un marché de prestation 
intellectuelle pour l’étude.  
 
Saint-Etienne Métropole pourra également solliciter l’assistance technique et financière de 
l’Etat pour l'élaboration du PVAP, conformément à l’article L631-3 du Code du Patrimoine. 
 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et fera l’objet d’un affichage en 
Mairie de Rive-de-Gier et au siège de Saint-Etienne Métropole durant un mois. 
 
 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- décide d’établir un Plan de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine 
(PVAP) se substituant au règlement applicable au sein du SPR de Rive de Gier, 
 

- prend acte qu’un  marché de prestation d’assistance à l’élaboration du PVAP 
sera lancé, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à solliciter 
l’Etat  et /ou ses services pour une assistance technique et financière, 

 
- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 

imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2018 
Prospective, destination Planification. 
 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 

 


